
Rapport moral et d’activités CDE 35
31 août 2024 au 31 août 2025

Chers collègues,

J’ai l’honneur comme chaque année de vous présenter le rapport moral de notre comité. Je tiens à
souligner que le rapport porte sur la saison 2024-2025 qui s’étend du 1 er septembre 2024 au 31 Août
2025. 

Cinquième  région  française  en  termes  de  licenciés,  l’Ille-et-Vilaine  est  marquée  par  la  culture
équestre, révélée notamment par la présence de la zone équestre de la Prévalaye sur notre territoire,
mais  aussi  par  l’importante  activité  des  centres  équestres,  les  nombreuses compétitions  de tous
niveaux et le dynamisme des activités de tourisme équestre. 

La connaissance des équipements sportifs équestres de notre territoire est essentielle pour mener à
bien les multiples défis pour l’avenir : faciliter l’accès à la pratique sportive, offrir des conditions de
sécurité  optimales  pour  tous,  veiller  au  bien-être  quotidien  de  nos  équidés,  faire  perdurer  les
événements sportifs majeurs, proposer des lieux de pratique permettant d’optimiser les performances,
etc. 

Comme vous le savez le Comité Départemental d’Équitation a pour objet de représenter tous les
licenciés  pratiquant  l’équitation  et  les  groupements  équestres  adhérents  du  département,  et  de
promouvoir  toutes  les  activités  et  les  disciplines  équestres.  Le  CDE  dénombre  138  structures
adhérentes  dont  83  membres  actifs  (cotisants  type  clubs  avec  droit  de  vote)  représentant  9826
licenciés et 55 membres adhérents (sans droit de vote) représentant 799 licenciés pour un total de 10
625 licenciés.

Soit une baisse de 4,25 % de licences en 2025 par rapport à l’année précédente.

Licences fédérales 2025     :  

Femme
Homme Total

Âge Poney Cheval Tourisme Poney Cheval Tourisme Poney Cheval Tourisme Total

4 ans
et -

48 6 2 21 4 1 69 10 3 82

5-6 ans159 21 18 59 7 7 218 28 25 271
7-8 ans405 41 29 96 10 8 501 51 37 589

9-10
ans

672 99 47 102 20 9 774 119 56 949

11-12
ans

737 277 70 89 32 4 826 309 74 1 209

13-14
ans

598 552 65 56 36 5 654 588 70 1 312

15-16
ans

360 571 42 28 52 6 388 623 48 1 059

17-18
ans

170 437 34 17 33 4 187 470 38 695

19-21
ans

84 391 43 5 34 1 89 425 44 558

22-25
ans

65 491 62 2 50 1 67 541 63 671

26-29
ans

31 435 58 3 46 1 34 481 59 574

30-39
ans

34 751 159 5 146 18 39 897 177 1 113

40-49
ans

24 411 113 9 115 22 33 526 135 694

50 ans
et +

36 361 108 16 264 64 52 625 172 849

Total3 423 4 844 850 508 849 151 3 931 5 693 1 001 10 625



Licences compétition     :  

Femme
Homme Total

Âge Pro Amateur Club Total Pro Amateur Club Total Pro Amateur Club Total

4 ans et - — —2 2 — — — — — —2 2
5-6 ans — —1 1 — —1 1 — —2 2
7-8 ans — —14 14 — —2 2 — —16 16

9-10 ans — —32 32 — —13 13 — —45 45
11-12

ans
— —112 112 — —20 20 — —132 132

13-14
ans

—7 261 268 —3 24 27 —10 285 295

15-16
ans

—11 292 303 —3 32 35 —14 324 338

17-18
ans

—26 212 238 —8 22 30 —34 234 268

19-21
ans

1 50 194 245 —13 10 23 1 63 204 268

22-25
ans

1 75 222 298 1 14 13 28 2 89 235 326

26-29
ans

1 64 154 219 5 7 12 24 6 71 166 243

30-39
ans

5 135 231 371 15 31 37 83 20 166 268 454

40-49
ans

2 50 127 179 6 22 24 52 8 72 151 231

50 ans et
+

2 34 82 118 9 39 43 91 11 73 125 209

Total12 452 1 936 2 400 36 140 253 429 48 592 2 189 2 829

Le Comité Départemental est animé par un bureau composé :

- Président : Sébastien Couturier ;

- Secrétaire : Enora Couturier ;

- Trésorier : Pascal Verdier.

Les décisions sont prises conjointement avec le comité directeur, constitué de 5 membres élus. Le
CDE travaille  étroitement  avec  le  CREB :  Un  représentant  de  chaque comité  départemental  est
membre du Comité directeur du CREB et participe ainsi aux décisions. 

Ses principales missions s’organisent autour de trois axes principaux : 
La formation 
. organisation de stages de découverte / perfectionnement pour les cavaliers et enseignants 

La compétition
 . organisation des finales départementales de toutes disciplines et tous niveaux, 
. organisation et coordination des calendriers de compétition,
. contribution au déploiement circuit Grand Régional. (CREB-CDE : Endurance, CSO, Hunter) 

La communication
 . promotion de l’équitation et des activités équestres sur tout le territoire,
 . représentation de la FFE au niveau départemental,
 . La représentation de l’équitation et de nos adhérents au niveau départemental. 

Notre année a été riche sur tous les niveaux, aussi  bien en compétition qu’en développement de
toutes les disciplines. Nos actions ont débuté après la traditionnelle réunion de rentrée dédiée au
calendrier départemental des compétitions. 

Nos grands événements Brétilliens (14 disciplines)
 Les championnats départementaux :

 - Equitation de travail et Traditions : Pacé (Haras du Casse) 
 - Equitation Western : St M’Hervé (Ecuries Breizh Valley)
- Dressage clubs : Thorigné Fouillard (Ecurie Les Maffrais)
- Voltige clubs : Pacé (Haras du Casse)
- CCE Clubs/Poneys : Cardroc (Centre équestre la Foucheraie)



- CSO Clubs : Bourgbarré (Ecurie La Vayrie)
- Mountain Trail :ST M’Hervé (Ecuries Breizh Valley)
- Equifeel Club : Rennes La Prévalaye (Caval Go)
- Travail à Pied : Rennes La Prévalaye (Caval Go)
- Ride and Run / Bike : Rennes La Prévalaye (Caval Go)
- CSO Poneys : Pacé (Shamrock PC)
- Endurance Am-Club : Fougères (Endurance Fougeraise)
- TREC : Thorigné Fouillard (Caval Go)
- Hunter Club : Vern sur Seiche (Bois de Soeuvres)
- CSO Equipes : Bourgbarré (Ecurie la Vayrie)
- CSO Am : Bourgbarré (La Vayrie)

 Les circuits labellisés départementaux (CSO, CCE)
Les cavaliers bénéficient au maximum de 5 étapes d’un circuit départemental avec un coefficient 2 par
département, par discipline et par saison, quel que soit le département dans lequel ils concourent.

 Épreuves concernées pour l’échelon départemental : Poney et Club

 Disciplines  :  toutes disciplines sauf  Horse-Ball,  Polo,  Endurance en attelage  et  TREC en
attelage.
Également épreuves Amateur en TREC et Equitation de Travail.

A noter :  les épreuves CSO AS Poney 2/1/Elite peuvent être labellisées en circuit  départemental
uniquement si elle sont déjà labellisées TDA (Tournée des As). En CSO et Dressage, comme pour les
championnats, seules les épreuves GP peuvent être labellisées.

Communication 
 Visites sur le site internet : le site, mis à jour régulièrement, demeure une source d'information en
continue. N’hésitez pas à le consulter et à nous adresser des infos et/ou des photos d'actions menées
dans vos clubs. 

Actions en direction des clubs et des licenciés 

Pour cet exercice, la dotation fédérale versée s’élève à 11 097 € (reversements licences 2024 ; dont
935 euros reversés au CDTE 35 pour les licences tourisme équestre ; hors exercice annuel).

Les aides apportées par le Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine :

1 - Encouragement aux sportifs de haut niveau, inscrits sur la liste ministérielle : aucune demande
déposée en Ille-et-Vilaine

2 - La subvention départementale de fonctionnement (aide au comité sportif) n’a pas été versée en
2025 s’expliquant par les contraintes budgétaires imposées aux collectivités représentant une perte
financière de 13 964€ pour le comité. En contrepartie, le Conseil Départemental n’a pas facturé le
loyer pour compenser ces difficultés financières. 
Les orientations budgétaires départementales sont donc priorisées en direction des organisateurs de
manifestations sportives équestres de haut niveau (Equisports) ainsi  que vers les clubs amateurs
sportifs de haut niveau. Les demandes se font via la plateforme illisa du Conseil Départemental d’Ille-
et-Vilaine.

Le Comité a reconduit le dossier auprès de l'ANS (Agence Nationale du Sport) sur des actions PST
(Projet Sportif Territorial). Le Comité a perçu une enveloppe totale de 2950 € en support d’actions de
développement et de soutien aux clubs et à la pratique équestre et de tourisme équestre (soit une
baisse de 1050 € par rapport à l’année précédente).

Challenge CDE CSO Clubs Équipes : 
Ce challenge  n’a  pas  remporté  un  franc  succès :  pas  ou  peu  d’épreuves organisées  malgré  un
calendrier  défini,  pas  ou  peu  de  participants  sur  les  épreuves  réalisées.  Difficultés  des  clubs  à
mobiliser les cavaliers sur ces épreuves, à constituer des équipes complètes. Ce challenge ne sera
donc pas reconduit en 2026 ; seul un championnat départemental Club équipes sera organisé.

Circuit régional de CSO Amateur : 
Ce circuit se jouait sur les Grands Prix de niveaux Am 2, Am 1 ou Am Elite. Pour chacun des niveaux,
des points étaient attribués sur le classement de 9 étapes : les 4 championnats départementaux, le
championnat de Bretagne et 4 concours (1 par département choisi par son CDE). Les 3 premiers de
chaque niveau ont été récompensé par une aide financière de 400 € (200 € par les 4 CDE et 200 €
par le CREB) : une aide totale distribuée de 3 600 € aux 9 cavaliers des podiums Am 2, Am1 et Am
Elite. Le circuit régional sera reconduit sur l’année à venir. 



Circuit Régional Endurance : Couru sur les épreuves, Am 2 (60 km), Am 1 (80 km) et Am 1 GP (100
km),  de 5 concours bretons,  ce circuit  devait  sélectionner les 9 meilleurs cavaliers  bretons (3 de
chaque niveau) pour disputer la Coupe des Régions au Championnat de France Amateur fin juillet.
Les lots attribués représentaient une aide financière du CREB et des quatre CDE comprenant les prix
du boxe et de l’engagement au championnat de France. 

Dans le cadre du développement des nouvelles disciplines, l’action du CDE 35 s’est poursuit en 2025.
Le  CDE a  permis  de  soutenir  l’organisation  de  championnats  départementaux  de  disciplines  en
développement dont le nombre de participants est encore relativement faible par rapport à la charge
d’organisation.  L’aide de 200€ a permis de valoriser la remise des prix au bénéfice des cavaliers.

16 Mars en équitation de travail avec une bonne participation pour cette toute nouvelle discipline
dans notre département avec 27 couples inscrits sur le combiné de 3 épreuves dans 3 catégories
(Club 3, 2 et 1).

25  mai  l’organisation  concours  multi  disciplines  pour  permettre  aux  cavaliers  de  découvrir
plusieurs disciplines lors d’une même journée :

- Ride and run et bike : 48 couples et plusieurs clubs qui commencent à s’y intéresser sur les petites
distances  avec  des  enfants  des  fois  très  jeunes.  Une  discipline  qui  permet  un  vrai  moment  de
complicité entre cavalier et sportif non cavalier.
-  Equifeel :  le  record de participation de la saison avec 36 parcours dans 5 niveaux et  quelques
nouveaux participants et clubs notamment dans l’épreuve poney. La nouveauté 2025 avec la création
du niveau Club 3 a besoin de se faire connaître maintenant pour que la discipline soit plus accessible
pour les novices en travail à pied.
-  Travail  à  pied  (Dressage  en  Longues  rênes) :  seulement  5  participants  pour  cette  discipline
méconnue qui a besoin d’être portée par l’organisation de ce genre de journée multi discipline pour
avoir de la visibilité. 

15 juin TREC avec 50 participants niveau club 1. Le CDE remarque qu’il y a de moins en moins
d’organisateur de TREC dans le 35. En une dizaine d’années, on est passé à une moyenne de 5-6
concours par an à 2 concours pour l’année 2025. La préparation est lourde et cette discipline
nécessite  d’être  soutenue  pour  ne  pas  disparaître  dans  notre  département,  surtout  que  la
fréquentation des TREC reste stable malgré tout. 

Le CDE à permis  l’achat  de fanions rouge et  blanc  sur  piquet  qui  peuvent  servir  pour  plusieurs
disciplines et mis à la disposition d’organisateurs qui en font la demande.

Je tiens à remercier l’ensemble des partenaires (CDOS, Conseil Départemental, Ville de Rennes,…),
la FFE ainsi que l’État qui soutiennent les actions du comité tant pour les missions de développement
que pour le fonctionnement de notre structure qui est indispensable.

Salutations équestres.
Sébastien Couturier


